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présenté par
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 

Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 

M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-
Christophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , pour une durée limitée à la situation exceptionnelle résultant de l’état d’urgence sanitaire et à ses 
conséquences économiques immédiates ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à encadrer les mesures 
dérogatoires qui pourront être prises par ordonnance en matière de droit du travail, de droit de la 
sécurité sociale et de droit de la fonction publique en précisant qu’elles ne peuvent être prises que 
pour une durée limitée à la situation exceptionnelle résultant de l’état d’urgence sanitaire et à ses 
conséquences économiques immédiates.


